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Règlement intérieur de l’espace de bureaux partagé de Châtillon-Coligny 

 

L’espace de bureaux partage  situe  2 Place Girodet a  Cha tillon-Coligny a e te  cre e  par la Ville de Cha tillon-Coligny en plein 

cœur de ville. 

Le lieu que nous mettons a  votre disposition a e te  conçu pour que chacun y ait acce s a  un tarif raisonnable et dans les 

meilleures conditions de confort et d’environnement. 

Ce lieu a vocation a  accueillir des inde pendants, des te le travailleurs, des commerciaux itine rants, des porteurs de projets, 

des professions libe rales, des cre ateurs, des jeunes entreprises, des e tudiants, des personnes souhaitant se reconvertir ou 

en recherche d’emploi, des organisations ayant besoin de façon temporaire de bureaux ou de salle de re union. 

L’espace de bureaux partage  est destine  a  accueillir des personnes travaillant principalement et physiquement seules, telles 
que des inde pendants ou des te le travailleurs. L’acce s a  l’espace pour des e quipes devra faire l’objet d’un accord pre alable de 
la Mairie. 

Le pre sent re glement inte rieur pre cise les dispositions minimales a  respecter dans le respect du lieu et des gens qui le 

fre quentent. 

Il appartient cependant a  chacun, au-dela  de ce re glement, de faire de ce lieu un espace ou  tous pourront harmonieusement 

cohabiter. 

Acceptation préalable  

L’acce s a  l’espace de bureaux partage  de Cha tillon-Coligny et son usage impliquent l’acceptation pleine et entie re du pre sent 
re glement. Le re glement est modifiable sans pre avis. 

La Mairie se re serve le droit de refuser l’acce s a  toute personne dont la nature de l’activite  ne serait pas ou plus compatible 
avec le fonctionnement global de l’espace.  

Tout manquement au pre sent re glement ou non-respect pourra donner lieu a  l’exclusion temporaire ou de finitive de 

l’utilisateur a  l’origine des manquements  

Description 

L’espace de bureaux partage  est constitue  d’une salle commune ou espace commun disposant de 6 postes de travail, d’un 

bureau de 2 postes de travail, d’un bureau avec 1 poste de travail, d’une salle de re union d’une capacite  maximale de 9 

personnes, d’un espace technique, d’un espace de tente/kitchenette et de sanitaires 

Accès 

Toute personne souhaitant venir travailler dans l’espace de bureaux partage  doit s’e tre inscrite en Mairie. 

Chaque utilisateur se voit remettre un badge d’acce s. En fonction de sa re servation sur le site de re servation en ligne un 

espace personnel lui est attribue  

Les plages horaires et calendaires d’acce s des utilisateurs sont fonctions des autorisations attache es au badge d’acce s. 

Le site est accessible 24h/24 et 7j/7. 

La commune de Cha tillon-Coligny se re serve toutefois la possibilite  de fermer l’espace a  sa libre discre tion en cas de 

ne cessite . L’utilisateur sera pre alablement informe  de cette fermeture et de sa dure e et toute re servation effectue e pendant 

cette fermeture, sera annule e. 
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Contact 

Mairie de Cha tillon-Coligny  

Place Coligny 

 45230 Cha tillon-Coligny 

02 38 92 50 11 mairie@chatillon-coligny.fr 

Tarifs et réservation 

Pour pouvoir be ne ficier de l’utilisation des bureaux et/ou de la salle de re union, l’Utilisateur doit s’e tre pre alablement inscrit 

sur le site en ligne accessible via le site de la Mairie https://www.chatillon-coligny.fr/ , avoir valide  son inscription par un 

passage en Mairie ou  un badge lui sera remis et s’e tre acquitte  d’un droit d’acce s. 

 

Les tarifs sont exprime s en jetons, ou en euros pour les locations supe rieures a  1 mois. 

Les jetons peuvent e tre achete s : 

o a  l’unite  : 5 € (uniquement inte ressant pour un test) 

o Par lot de 20 : 3,5 € le jeton soit 70 € 

o Par lot de 50 : 3,00 € le jeton soit 150 € 

 

a) Salle de re union 

• Location a  la demi-journe e : 4 jetons 

• Matin de 8h00 a  12h30 

• Apre s-midi de 13h00 a  18h00 

 

b) Poste de travail dans l’espace de travail partage  

• La demi-journe e : 1 jeton (avant ou apre s 13h00) 

• La semaine : 8 jetons 

 

Offre gratuite dans la limite d’un poste de travail en espace partage  pour les porteurs de projet dans les 3 mois suivant 

l’enregistrement de leur socie te .  

 

c) Bureau isole  simple 

Location minimum a  la semaine : 50 € la semaine ou 14 jetons 

Location au mois : 120 €/mois  

 

d) Bureau isole  double pour deux postes de travail 

Location minimum a  la semaine : 70 €/semaine ou 20 jetons 

Location au mois : 170 €/mois  

 

 

A chaque re servation de cre neau horaire de bureau et / ou salle de re union, un de compte du cre dit d’heures sera fait pour 

l’Utilisateur.  

Tout achat de Pack ne pourra pas e tre rembourse  par la commune.  

Toute annulation de re servation doit e tre re alise e au moins 24h avant le de but de la re servation. 

 

Un badge d’entre e personnel est remis a  chaque utilisateur lui permettant d’acce der librement a  l’espace apre s avoir re serve  

son cre neau horaire. 

 

Le client doit utiliser son badge pour tout acce s a  l’espace. Il est seul responsable de sa conservation et de son utilisation. Il 

est interdit de pre ter, confier ou ce der son badge a  un tiers, y compris a  un autre utilisateur. En cas de perte ou de vol de son 

badge, l’utilisateur doit imme diatement en informer la commune.  

Le remplacement d’un badge sera facture  30€.  

 

En cas d’arre t de finitif de l’utilisation de l’espace de bureaux partage , l’utilisateur doit rendre son badge. 

 

 

 

tel:0238925011
mailto:mairie@chatillon-coligny.fr
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Règles de bien vivre ensemble 

Chacun veillera a  ne pas perturber les autres utilisateurs, en particulier : 

• Les re unions de travail et d’e quipe seront limite s a  l’espace re union  

• Il est interdit de consommer de la nourriture sur le lieu de travail. Le coin cuisine est re serve  a  cet usage. Ne pas 

choisir des plats qui sentent forts 

• Les sanitaires devront e tre laisse s propres apre s chaque usage,  

• Les utilisateurs sont invite s a  se pre senter en tenue de cente, avec une hygie ne corporelle et vestimentaire acceptable 

et a  avoir un comportement correct a  l’e gard de toute personne pre sente dans les locaux de l’espace 

• Toute anomalie dans le fonctionnement des e quipements, des machines et du mate riel et tout incident doivent e tre 
imme diatement signale s a  la Mairie. 

Propreté 

Un me nage des salles, de sanitaires et de l’espace de tente sera fait re gulie rement avec vidage des poubelles. 

Il appartient cependant a  chacun de veiller a  la proprete  de l’espace en veillant notamment a  laisser les salles de travail et 

de re union propres et range s apre s chaque utilisation, a  laver la vaisselle utilise e, a  signaler a  la Mairie tout 

dysfonctionnement de s qu’il en a connaissance, a  fermer tout appareil connecte  au re seau e lectrique a  chaque fin 

d’utilisation. 

Tous les e quipements pour garder le lieu propre sont disponibles : balai, pelle & balayette, etc 

La consommation d’alcool est interdite. 

Il est e galement interdit de fumer 

Evènements  

L’organisation d’e ve nements est interdite dans l’espace sauf accord pre alable de la Mairie 

Visiteurs 

L’accueil de visiteurs est interdit sauf autorisation pre alable 

Espace détente 

Un espace de tente est a  la disposition des utilisateurs. 

Il est e quipe  d’un re frige rateur, d’un e vier, d’une cafetie re et d’une bouilloire 

Il appartient a  chacun de laisser le lieu propre et range  apre s chaque utilisation. 

Le re frige rateur devra e tre vide  de tout produit pe rissable chaque vendredi soir. 

De façon ge ne rale, le niveau sonore restera maitrise  afin de ne pas empie ter sur le calme de l’espace commun a  proximite  
imme diate. 

Utilisation de la salle de réunion 

La salle de re union n’est disponible que sur re servation. 

La salle de re union peut e tre mise a  disposition d’une entreprise pour les besoins de son exploitation 

En aucun cas la salle de re union ne peut recevoir du public mais uniquement le personnel de l’entreprise ou ses fournisseurs 

et les visiteurs ponctuels. Les personnes exte rieures a  l’entreprise devront toujours e tre accompagne es. 

Le nombre maximum de personnes autorise es est de 9 personnes. 

Téléphone et nuisances sonores  

Les te le phones doivent impe rativement fonctionner en mode silencieux ou sur vibreur. 

Les appels te le phoniques sont a  passer a  l’exte rieur de l’espace commun a  partir de l’espace de die  a  cet usage et sans l’emploi 
de haut-parleur. 

La prise d’appel est autorise e dans l’espace commun le temps de quitter l’espace pour continuer sa conversation. 

Les sons e manant des postes informatiques et smartphones sont e galement a  proscrire en particulier les notifications.  

L’utilisation de casques est conseille e et doit se faire dans un volume respectueux de l’environnement proche. 
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Les visioconférences 

Les visioconfe rences ne sont autorise es que dans la mesure ou  elles ne ge nent pas les autres occupants de l’espace. 

L’emploi d’un casque audio est obligatoire. 

Accès internet 

L’espace est connecte  en fibre optique et dispose d’un re seau filaire Ethernet et d’une borne WiFi. 

Le niveau de se curisation de l’acce s WiFi est basique et ne peut donc pas garantir une confidentialite  totale.  

L’usage du re seau internet est de la responsabilite  de chacun et la responsabilite  de la Mairie de pourra pas e tre recherche e  

en cas d’usage anormal ou ille gal de l’acce s internet.  

L’utilisation de la connexion internet est incluse dans la tarification. Cependant, elle est soumise a  l’acceptation des re gles et 

lois en vigueur. L’Utilisateur ne doit pas user de la connexion a  des fins prohibe es, telles que : le te le chargement de fichiers 

ille gaux, la mise en ligne de contenus et d’informations ille gaux (toutes informations, textes, images, messages, vide os, ayant 

un caracte re violent, raciste, d’incitation a  la violence ou a  la haine, de gradant, pornographique ou pe dophile et/ou portant 

atteinte a  l’inte grite  des utilisateurs). 

Chacun veillera a  une utilisation raisonnable en matie re de de bit pour ne pas pe naliser les autres utilisateurs en e vitant par 

exemple les te le chargements abusifs. 

Reprographie et impression 

Une socie te  exte rieure propose l’acce s a  des moyens d’impression et de reprographie. 

NDI 

34 Rue Jean Jaure s, 45230 Cha tillon-Coligny 

06 32 33 04 70  

 n.d.i.chatillon@gmail.com 

 

Les modalite s pratiques et tarifaires d’acce s a  ces moyens techniques seront directement communique s par la socie te  

Courrier, livraisons, affichage et communication 

Il n’y a pas de boite aux lettres ni de service de courrier. 

Il est interdit d’afficher sur l’exte rieur le logo ou le nom de l‘entreprise. 

Il est interdit de domicilier une entreprise ou un e tablissement a  l’adresse des locaux mis a  disposition 

En cas de livraison, l’utilisateur fera son affaire de la re cupe ration des colis livre s 

Animaux 

Hors cadre le gal les animaux ne sont pas accepte s dans l’espace de bureaux partage . 

Assurances des biens et des personnes 

Le mate riel laisse  dans les locaux de l’espace de bureaux partage  l’est sous la responsabilite  de son proprie taire. 

L’espace de bureaux partage  de cline toute responsabilite  en cas de perte, vol ou de gradation. 

L’utilisateur devra avoir une assurance Responsabilite  Civile pour tout incident ou de gradation dont il pourrait e tre 
responsable 

Sécurité 

Chaque utilisateur veillera que la porte d’acce s a  l’espace soit bien referme e apre s chacun de ses passages. 

Le dernier Utilisateur quittant les lieux a  la fin d’une journe e doit veiller a  la fermeture des fene tres et portes donnant un 
acce s sur l’exte rieur et a  e teindre les lumie res. 


